
1/1

ART. 9 N° 799

ASSEMBLÉE NATIONALE
2 juillet 2026 

VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
L’ORDRE PUBLIC, LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ DE NOS CONCITOYENS - (N° 

2984)

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT
N° 799

présenté par
 M. Rimane,  Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, M. Castor, Mme Faucillon, 

Mme K/Bidi, Mme Lebon, M. Maillot, M. Lecoq, M. Maurel, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Sansu et M. Tjibaou

----------

ARTICLE 9

Compléter l’alinéa 22 par la phrase suivante :

« Ce compte rendu précise, pour chaque opération réalisée, le lieu, la date et l’heure du contrôle, de 
la visite, de l’inspection visuelle ou de la fouille, sa nature ainsi que les éléments objectifs ayant 
justifié sa mise en œuvre ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il apparaît nécessaire que le procureur de la République dispose d'une information suffisamment 
détaillée pour apprécier les conditions dans lesquelles ces contrôles étendus sont mis en œuvre et 
leur efficacité. Cet amendement vise à améliorer immédiatement le contrôle de l'autorité judiciaire.

 


